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Bruxelles, le 8 mars 2013 
      16h00 

Information réglementée 

 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

DECLARATION D’ACTIONNARIAT CONFORMEMENT  
LA LOI DU 2 MAI 2007  

(EN MATIERE DE TRANSPARENCE) 

 
 
Conformément à la Loi du 2 mai 2007 relative à la publication des participations importantes 
dans les sociétés cotées, IMMOBEL déclare qu’elle a reçu, le 8 mars 2013, la notification 
suivante : 
 
Fidea NV a vendu une partie de sa participation entre le 15 février et le 1er mars dernier.  Dès 
lors sa participation en IMMOBEL (98.367 actions) est descendue sous le seuil des 3%. 
 
Veuillez trouver ci-joint plus de détails concernant cette déclaration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’information : 
Gaëtan PIRET*, Administrateur Délégué 
T. +32(0)2 422 53 23 * SPRL 
gaetan.piret@immobel.be 
 
 

 

 
 
 

 
A propos d' IMMOBEL: 
 
IMMOBEL est, depuis 150 ans, un acteur majeur du développement immobilier en Belgique.  Elle exerce 
également ses activités au Grand-Duché de Luxembourg et développe aujourd’hui un nouveau pôle de 
croissance dans des projets de promotion en Pologne.  Ses métiers se déploient dans les secteurs du bureau, 
du résidentiel, du lotissement, ainsi qu’en fonction des opportunités dans le retail, assurant la diversification de 
son portefeuille de projets.  Sa vision du marché et son expertise lui permettent de concevoir, promouvoir et 
gérer d'ambitieux projets immobiliers, créateurs de valeur à long terme, respectueux de l'environnement et 

intégrant les grands enjeux de société.  
 
IMMOBEL est cotée sur Euronext Bruxelles sous le libellé «IMMOBEL». 
Pour plus d’informations, voir aussi: www.immobel.be 
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